
 

 Règlement général de la pêche sur nos étangs: 
 
 
1. Le titulaire doit être membre actif d’une société de pêche de Seine et Marne ou avoir la carte 

interfédérale ou avoir acquitté le timbre EHGO pour pouvoir pêcher sur nos étangs. 

 

2. Pêche à la truite : six truites par personne et par jour, pêche à une canne, asticot interdit. 

 

2.1  Carpodrome : l’étang de l’Isle Mystérieuse : pêche à la canne au coup, tapis de réception, 
remise à l’eau des prises et hameçon sans ardillon obligatoire. 

Bourriche, moulinet et amorçage à base de farine interdit. 

 

2.2   L’étang BEP 22 est réservé à la pêche à la mouche : remise à l’eau des prises et hameçon 
sans ardillon obligatoire. 

 

2.3   La pêche du Black Bass : remise à l’eau obligatoire sur tous nos étangs. 

 

2.4  Tout pêcheur contrevenant et faisant l’objet d’une infraction à la loi pêche ou au règlement   
intérieur de l’association peut se voir interdire l’accès aux étangs sans pouvoir prétendre au  
remboursement ou au dédommagement des cotisations déjà versées. 

 

2.5   Il est conseillé d’écraser les ardillons pour protéger le poisson. 

Taille minimum des poissons 

Brochet   50cm   - Sandre  40cm     truite  23cm    black-bass  30cm. 

Ecrevisse autre qu’Américaine  9cm. 

Tout poisson ne faisant pas la taille doit être remis à l’eau vivant ou mort. 

La longueur des poissons se mesure du bout du museau à l’extrémité de la queue. 

 
 
 
 
Maj : 01/01/2012 

Association agréée pour la pêche et la protection du milieu aquatique fondée en 1979 – Siret 50338105500014 – Siège Social : Chalet du Pêcheur - Torcy 


